
Let «utrei membrat du Comité sont : tous les pré-

lî!^**
^^^^^^ de jeunw geni. plui deux

nmnbiM pris dans chacune de cet oonféroncet ; tousm préiideiits des Cercles québécois de l'A.CJ.C,
plui deux msmbies pris à duusnn de ces Ceroles;
enfin un certun nombre de citoyens amis de l'Œuvre.

V.--Coiirai Exécutif ; Il se compose de l'Au-
mftmer. du PMsident. du seciétaiie. du tiésorier et
de tous les présidents de Commissions.

VI.--CoMMissio!fB : Chacune eompiend un bu-
jçau composé d'un président, d'un vice-président,
dun secrétaire; le bureau s'adjoint 4 membres au
moh». pris, autant que possible, parmi les confrèi^s^ même Conférence et les camarades d'unmême Cercle.

Le Président actif «ânénl et l'Aumônier assistent
aux réunions des Commissions. Les présidents de
U)m]^ssions peuvent seuls, dans leuM limites, ûu»
les dépenses nécessaires au bon fonctionneroeot de laCwmni^ apiès s'ètie fait autoriser chaque fois
par le Préndaat actif gfeétaL

^^-ComMiow M Bâcmnum : Son préei-

Zîi^'*lî^"^*^ de 1. C«rféw»e e^^MH
^^y^toana. Il dresse chaque saMsdi la liste de ceuxqm dewont la semaine suivante, à daée i». s'ooeu-
perdewoevoirtossoldate. Ildevimy«re^M,Boi«s
un membre dans chaque saUe. Cbini qm sera
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